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A / ANALYSE � DIAGNOSTIC

1/ Contexte géographique, historique et social

1.1 Situation géographique

La commune, à environ 25 km au Nord-Ouest de Lyon et à 15 km de Villefranche-

sur-Soâne, est si-tuée à l�extrémité Sud de la porte du Beaujolais et appartient au 

« Pays des Pierres Dorées ».

Elle bénéÞ cie d�un paysage de coteaux à vignes et de collines boisées et son terri-

toire s�étend sur 1071 hectares. Il est limitrophe avec :

- Bagnols au Nord

- Fleurieux-sur-l�Arbresle au Sud

- Charnay, Belmont, Lozanne à l�Est

- Nuelles, Saint-Germain-sur-l�Arbresle et Chessy à l�Ouest

Site de vallées, la commune est bordée au Sud par la Brévenne et traversée par 

le ruisseau d�alix et la rivière Azergues, dont l�impétuosité a longtemps maintenu 

l�urbanisation à distance.

Le Château témoigne de la position stratégique de la commune et fut par le passé 

un « passage obli-gé » vers la Soâne et la Loire.

Aujourd�hui, la rivière, la voie de chemin de fer (Paray le Monial _ Givors) et la RD 

485 coupe le cen-tre-bourg des trois quarts de la commune, bloquant ainsi toute 

possibilité d�extension.

Altitude :

216 mètres

Altitude minimale : 199 m

Altitude maximale : 334 m

1.2 Données générales

Ressources et productions :

Viticulture, élevage, artisanat, commerces, professions libérales, cimenterie, indus-

trie plastique.

Surface :

1071 hectares

Population :

1878 habitants

Intercommunalité :

La commune appartient à la communauté de communes des Pays du Bois d�Oingt 

comprenant 18 communes dont Bagnols, le Bois, d�Oingt, Le Breuil, Chessy-les-

Mines, Chamelet, Frontenas, Légny, Jarnioux, Létra, Moiré, Oingt, Saint Laurent 

d�Oingt, Saint Vérand, Sainte Paule, Ternand,Theizé, Ville-sur-Jarnioux.

Typologie des constructions :

82 % d�habitat individuel

15 % en collectif

Agriculture :

La Surface Agricole Utile (S.A.U.) est de 526 hectares.

La zone A.O.C « Beaujolais » couvre 706 hectares.

Seulement 153 hectares sont cultivés en vigne.
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Centre-bourg (vue depuis la cave coopérative)

1.3 Rappel historique sommaire des monuments emblématiques

Les origines :

L�origine du nom est gallo romaine et signiÞ e « petite forteresse ». L�additif « de 

Azergo » apparaîtra en 1240 pour le distinguer des nombreux autres villages pora-

tnt le même nom. 

Patrimoine inscrit au patrimoine des monuments historiques :
- CHAPELLE SAINT BARTHELEMY
dite NOTRE DAME DE BON SECOURS. 
M.H.C. liste de 1862
- RUINES du CHÂTEAU
M.H.C. du 1er Octobre 1937

Chapelle Notre-Dame de Bon Secours :

Chapelle castrale, devenu très église paroissiale, construite à proximité du châ-

teau de Châ-tillon et comprenant deux sanctuaires superposés.

L�appellation « Notre-Dame » concerne la chapelle inférieure tandis « Saint Bar-

thélemy » concerne la chapelle supérieure.

EdiÞ ce roman orienté, construit au Sud-Est du château dont il est séparé par une 

étroite ruelle s�agrippant au ß an Est du promontoire rocheux qui s�élève au dessus 

du bourg.

Murs en pierres de taille appareillées et en pierres équarries litées non enduites 

; la pierre jaune do-mine, interrompue çà et là par les taches claires de pierre de 

taille en calcaire blanc, notamment au niveau des chaînes d�angle et des ouver-

tures ; le clocher est constitué d�alignements de pierres blan-ches et de briques, 

irrégulièrement alternées.

Le château de Châtillon :

« Le château occupe l�extrémité méridional d�un escarpement naturel ; il s�est 

développé vers le Nord , et forme actuellement une enceinte polygonale, défen-

due par un profond fossé sec taillé dans le roc. (...) Malgré la destruction quasi 

totale de ses parties XVe, le château de Châtillon demeure un édiÞ ce d�importance 

primordiale ; il résume l�évolution de l�architecture castrale du XIe au XVe siècle, 

par la juxtaposition des éléments principaux ajoutés à chaque époque. Outre ses 

qualités esthétiques, il s�agit là d�un ensemble architectural exceptionnel pour le 

département du Rhône. » M.P. Feuillet & J.O. GUILHOT
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2/ Analyse urbaine et paysagère

2.1 Répartition du Bâti

Le Bourg :

Il s�étire en demi-couronne à ß anc de coteau entre le château qui le domine et la 

vallée de l�Azergues.

L�habitat se caractérise par son ancienneté, repérable à des détails de construction 

et dans certain cas, il mériterait une étude archéologique approfondie.

Les façades sont majoritairement en pierres jaunes équarries non enduites ; les 

toitures ont très sou-vent été refaites en tuiles mécaniques, malheureusement.

Les logis sont presque toujours à l�étage, le rez-de-chaussée étant réservé soit aux 

celliers, soit aux boutiques, ceci en raison de la forte pente sur laquelle s�accrochent 

bon nombre de maisons, et à cause des crues de l�Azergues pour l�habitat de la 

vallée. Il semble que des magasins aient été amé-nagés à la Þ n du XVIIIe siècle à la 

place de celliers antérieurs : ces boutiques se reconnaissent à la porte d�entrée rec-

tangulaire jumelée avec une devanture de moindres dimensions, l�ensemble étant 

souligné d�un encadrement peint ou en pierre de taille.

EnÞ n, comme pour l�habitat rural, on remarque une quantité importante de pigeon-

niers, les uns en forme de tour carrée (Chemin du Bois du Four, rue de la Boulan-

gerie), la plupart ins-tallés dans les combles des demeures.

On peut distinguer trois zones différentes :

- celle du château, délimitée par la première enceint ;

- celle de la muraille basse, qui correspond à la seconde enceinte ;

- celle de la vallée, plus récente que précédentes.

Hameaux et lieux-dits :

Les Allouets, Amancey, Avauge, la Barollière, les Bayardières, Bayère, Bayetins, 

Besancin, Biers, Bois Barjot, Bois de Nuelles, Bois du Four, Bois Roman, Boyeux, 

les Bruyères, la Bussière, les Butiè-res, Caronière, Catolle, Chalin, Charpennes, 

le Chatelet, les Chuzelées, Coleymieu, la Colletière, la Combe, les Condamines, 

Conzy, Copet, la Copette, Côte de Vaux, La Croix, Croix Durdilly, la Crosse, Crouze, 

la Cullinière, Dorieux, Dupin, Eparcieux, le Fay, la Floquette, Fontanille, Font-Goi-

rand, le For-çat, les Forets, le Four à Chaux, les Ga-rennes, Goutte Chardon, les 

Granges, les Granges Marduel, la GrefÞ ère, les Grenadières, chez Guerin, les Lacs, 

chez Léger, Mamert, Mapas, les Marais, chez Marduel, Montée du Chêne, Montfer-

rat, le Moulin Blanc, le Grand Moulin, Noir-zelon, les Noyers, la Pérouze, le Plan, la 

Poye, la Pray, Pré Bain, Pré des Paisses, Pré Mornieux, Rivière Maillet, la Roche, 

Rousseland, Sachieux, Saint-Jean-du-Vernay, Sainte Forgette, Sandars, le Suc, les 

Grandes Terres, Tranche Poil, les Tuillières, les Varennes, les Vavres, Verces, Vers 

la Planche, Viego. 

Type dominant des maisons :

Du fait de sa situation géographique charnière entre le Beaujolais et les Monts du 

lyonn ais, reliés par les vallées de l�Azergues et de la Brévenne, l�habitat rural de 

Châtillon ne s�impose pas par son indivi-dualité, mais apparaît plutôt comme un 

mélange, ou une juxtaposition, de plusieurs types architectu-raux.

Le territoire est jalonné d�une couronne de hameaux, pour la plupart des anciens, 

petites unités d�habitations très groupées, à l�écart des grands axes, le plus ouvent 

même au bout d�un étroit chemin de désserte ; dans l�ensemble, ils ont été peu 

modiÞ és jusqu�à ce jour, les lotissements étant concen-trés du côté de la Colletière, 

en face du bourg de l�autre côté de l�Azergues, et sur la rive gauche du ruisseau 

d�Alix.

Dans ces hameaux se côtoient des maisons de vignerons en hauteur, des fermes 

plus im-portantes à cour fermée, et des maisons bourgeoises du XVIIIe  et du XIXe 

siècle.

Les murs, généralement non crépis, sont un mélange de pierres de bocage, souvent 

extrai-tes sur place, et pierres de taille provenant de la carrière de Glay, à Saint-Ger-

main-sur-l�Arbresle. Les toits sont encore en majorité couverts de tuiles rondes.
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2.2 Processus d�urbanisation

Le bourg en pierres dorées avec ses ruelles étroites, s�étage au pied de l�éperon 

rocheux sur lequel s�est implantée, à la Þ n du Xe et au XIe siècle, la seigneurie 

châtelaine.

Elle occupait là une position stratégique sur le premier contrefort des monts du 

Beaujolais, à l�intersection des vallées creusées par l�Azergues et le ruisseau 

d�Alix.

Le village s�était structuré le long de l�ancienne grande rue, voie emprunté au 

Moyen Age pour aller de Lyon à Charolles.

Du bourg moyenâgeux, il reste aujourd�hui un ensemble homogène d�habitations 

(couleurs, gaba-rits...) de grande valeur identitaire pour la commune de Châtillon.

Bloqué par l�éperon rocheux, il s�est ensuite développé au XIXe siècle, avec la 

création de la route de la vallée. Il prit la forme caractéristique d�un village-rue, 

marqué par des façades dans l�alignement et des gabarits ne dépassant pas trois 

niveaux.

La commune se caractérise aussi par le développement de hameaux constitués 

de grosses fermes, fortiÞ ées pour certaines, tel que l�ensemble de Boyeux.

Les hameaux du Suc, de Conzy, du Fay, de Dorieux, des Granges et de Coley-

mieux représentent de véritables richesses patrimoniales ainsi que des exmples 

remarquables d�habitats groupés.

Les limites physiques de ce que l�on peut appeler aujourd�hui le centre-bourg sont 

déÞ nies à l�Est par la mairie, mais surtout la route départementale 485, la ligne de 

chemin de fer et l�Azergues.Durant ces trente dernières années, elles sont appa-

rues comme un frein aux possibilités d�évolution du centre village et le développe-

ment de l�urbanisation s�est fait en tache d�huile, le long de la RD 76 et vde part et 

d�autre de l�Azergues.

Les secteurs les plus représentatifs sont :

- La Colletière, véritable deuxième centre  par son importance et ceux d�Amancey, 

de la GrefÞ ère et d�une manière générale le versant Nord de la Côtière orienté sur 

le château.

- le versant Est du vallon du ruisseau d�alix sur les secteurs des Garennes, de 

Sachieux et de Bayère.

- le secteur du Grand Moulin, extension immédiate du centre bourg, à l�arrière de 

la mairie.

Ces secteurs représentent à eux seuls plus de la moitié de l�urbanisation de la 

commune. Ils sont occupés en majorité par un habitat pavillonaire, grand consom-

mateur d�espace et de voiries, mais l�on y trouve aussi des petites activités artisa-

nales.

Le processus d�urbanisation de Châtillon se distingue ainsi par une relative auto-

nomie des différents hameaux et secteurs urbanisés.

Le faible impact du centre-bourg est compensé par sa grande lisibilité le long des 

axes de communi-cation. Les effets de coupures et d�isolement des hameaux ou 

secteurs urbanisés se sentent davan-tage dans le fonctionnement du territoire 

communal.

Les espaces publics majeurs du centre-bourg, la lace du monument aux morts et 

la place de la mairie sont envahis par la voiture faisant perdre à ces lieux leurs 

qualités fonctionnelles, symboliques te pa-trimoniales.
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3/ Description et analyse chromatique actuelle

3.1 La couleur dans le bâti

Dans la perception du paysage global et de chaque sous-ensemble du territoire 

communal, la couleur est un des éléments primordiaux entrants dans la composition 

sensible de chaque ambiance, pour ne parler que de l�aspect visuel.

Les autres sont la matière, la texture et bien sûr la lumière qui peut changer fonda-

mentalement sa perception.

On ne parlera pas des variables que sont la lumière et le temps pour n�aborder que 

les composantes de couleurs et de matériaux entrant dans la composition du bâti.

On ne saurait trop garder à l�esprit l�importance de la notion et du choix des couleurs 

appropriées quand on parle d�insertion d�un bâtiment dans un site, ou de restituer 

une façade dans son contexte. Pour les bâtiments plus anciens, l�intégration de l�ar-

chitecture dans le paysage s�est faite naturellement, donnant au bourg une identité 

forte : caractère afÞ rmé qu�il semble nécessaire de préserver.

La détermination des teintes à prescrire devra reposer sur la déÞ nition d�une am-

biance colorée venant compléter celle existante et participer ainsi à la mise en va-

leur du patrimoine coloré de Châtillon. 

3.2 Les trois composantes du bâti local

- Habitat type centre bourg :

Partout présente, utilisée dans la construction de maisons et de châteaux, mais 

aussi des églises, des lavoirs, des puits et des murets, la pierre dorée domine le 

paysage. Sa couleur dorée, ocre clair ou rousse selon la période de l�année, est 

source d�une lumière douce et donne des reß ets toscans au village.

Aujourd�hui, le matériau employé en façade est majoritairement la pierre dorée ap-

parente, avec des jointoiements teinte beige en harmonie avec la couleur de la pier-

re. Cependant, nombre de façades étaient, à leur origine, destinées à être enduites 

et ne devaient donc pas faire apparaître la pierre dorée : l�identité de la commune 

faisant apparaître la pierre est somme toute assez récente.

Encadrement de baies et chaînes d�angle en pierre dorée.

Menuiseries bois exclusivement, teinte bois et beige clair, gris bleu, gris vert, vert 

anglais.

- Exploitations agricoles et habitations attenantes

Matériaux employés en façades : soit pierre dorée apparente avec des jointoie-

ments teinte beige en harmonie avec la couleur de la pierre (+encadrement de baies 

et chaînes d�angle en pierre dorée); soit pierres enduites (taloché Þ n).

Menuiseries bois exclusivement, teinte bois et beige clair, gris bleu, gris vert, lie de 

vin.

- Urbanisation récente (pavillonnaire) 

Matériaux employés en façades : maçonnerie enduite sans modénature.

Menuiseries bois et PVC.

Localement métal peint pour les balcons, garde-corps, grilles.

Sur l�ensemble de la commune, les toits sont exclusivement en tuiles terre cuite, 

couleur naturelle, nuancée selon l�état de vieillissement. La couleur des toits compte 

énormément lorsqu�on a une per-ception globale du centre-village et de ses ha-

meaux depuis une vue lointaine (depuis Frontenas) ; mais également lorsque l�on a 

une perception plus rapprochée en plongée (depuis Sainte Paule). 



| CAUE du Rhône | Châtillon d�azergues | études de nuancier de façades | Conseils aux collectivités | Hugues TARDIEU |  janvier 2006 | Page 8

3.3 Grille de décodage chromatique

Trouver une grille d�analyse chromatique du paysage et du bâti, basée sur l�ob-

servation de l�état existant.

Le décryptage analytique des couleurs directement présentes sur la commune est 

étroitement lié avec la perception que l�on peut avoir du territoire et du patrimoine 

communaux à différentes échelles : depuis une vue globale (assez lointaine) jusqu�à 

la perception du détail (matériaux). 
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3.4 Repérage des deux gammes de couleurs existantes

1_ Nuancier correspondant à un état de lieux des couleurs de façades, exis-

tant sur la commune de Châtillon

2_ Nuancier correspondant à un état de lieux des couleurs de menuiseries, 

ferroneries, détails,  existant sur la commune de Châtillon
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3.5 Pathologies générales

Dans le centre-bourg, certains travaux récents sur des opérations de réhabilitation 

et/ou de rénovation de l�existant, notamment sur les menuiseries existantes, don-

nent parfois lieu à certains résultats peu harmonieux par le choix de couleurs trop 

saturées se mariant difÞ cilement avec la gamme d�ocres des pierres dorées.

Dans les hameaux d�urbanisation récente (de type pavillonnaire), certaines cons-

tructions neuves don-nent parfois lieu à des résultats peu harmonieux par le choix 

de couleurs trop saturées (et qui ont donc un impact visuel trop fort dans le pay-

sage) pour les enduits de façades voire de couleurs totale-ment sorties du registre 

de la gamme chromatique existante sur la commune et notamment dans le centre-

bourg.

3.6 Conclusions

La couleur est un élément de composition essentielle du paysage architectural et 

urbain et du paysage tout court. Elle constitue tant une carte d�identité pour chaque 

commune qu�un patrimoine commun repérable par tous et qu�il est primordial de 

conserver. De plus, elle représente un Þ l conduc-teur garant de la cohérence d�une 

composition d�ensemble.

A chaque échelle du paysage, à chaque échelle de la composition urbaine et archi-

tecturale, la couleur représente un enjeu de taille ; c�est pourquoi, il est important 

de prendre en compte toute une méthode de lecture et d�utilisations possibles  

d�une gamme chromatique pour chaque projet de conception/construction.

Problème lié au choix de couleurs trop saturées
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B / MISE EN PLACE D�UN NUANCIER

1/ Proposition de nouvelles palettes chromatiques 

Pourquoi des couleurs et quelles couleurs ?

Globalement cette démarche s�inscrit dans une volonté de concertation et de sen-

sibilisation de la population aux problèmes de la couleur et de l�architecture. Elle 

devra contribuer, en tant qu�élément participant à la déÞ nition d�une stratégie identi-

taire, à la valorisation de l�image de Châtillon.

Il s�agit par cette étude de déÞ nir une gamme chromatique à utiliser prioritairement 

dans le cadre du ravalement des façades de la commune mais aussi lors de cons-

tructions nouvelles. Souvent, l�utilisation de la couleur apparaît comme une inter-

vention subjective.

C�est pourquoi nous nous sommes posé la question suivante : comment ne pas 

basculer dans le caractère arbitraire lorsqu�il s�agit d�établir une palette chromati-

que, et sur quelles bases fonder sa légitimité ?

La consultation de l�architecte-conseiller du CAUE du Rhône est fortement 

recommandée avant tout dépôt de projet (permis de construire ou déclaration 

de travaux) et démarrage de travaux, en prenant rendez-vous au préalable 

auprès du secrétariat du CAUE au 04.72.07.44.55. Un point conseil architec-

ture pour les particuliers se tient tous les 1er jeudi après-midi de chaque mois 

au CAUE du Rhône (6 bis quai Saint Vincent 69001 Lyon) ; et tous les 3e jeudi 

matin de chaque mois à la mairie du Bois d�Oingt.

NOTA BENE :

La couleur représente un enjeu fondamental de préservation et/ou de respect du 

patrimoine communal (tant sur les aspects paysagers, urbains qu�architecturaux), il 

est donc pri-mordial que chacun se responsabilise par rapport à son environnement 

et ne reste pas focaliser sur ses seuls objectifs personnels.

Par conséquent, chaque porteur d�un projet de construction, de réhabilitation 

ou de restauration se doit d�apporter une certaine rigueur, qualité et honnêteté 

de tous documents concernant des dossiers de permis de construire ou de 

déclaration de travaux ; et ce aÞ n de faciliter le meilleur examen de ces dossiers 

par les services instructeurs et d�éviter toute forme de litiges, de mésententes et/ou 

de mauvaises interprétations.

Par exemple, concernant le volet paysager, il conviendra donc de fournir systéma-

tiquement des documents en couleurs et clairement lisibles pour les photos 

illustrant l�état existant ainsi que pour la (les) perspective(s) d�insertion du 

projet dans le paysage. En outre, dans le choix des cadrages photos, on préfèrera 

des photos permettant de lire clairement le contexte environnant (terrain, arbres, 

plantations, bâtiments voisins...) et les volumes projetés (cadrage frontal montrant 

une seule des façades est à proscrire).

Il s�agit de mettre en évidence les dominantes et les particularités chromatiques du 

bâti de Châtillon : étude concernant tant le centre-village que chacun des hameaux 

périphériques rattachés à la commune.

Il existe plusieurs niveaux d�intervention de la coloration c�est pourquoi la mise en 

couleur interviendra sur plusieurs points :

- Dans son rapport avec l�environnement 

Insérer la construction dans le paysage : la maison ne se détache pas sur un fond 

blanc mais par rapport à un environnement (arbres, plantations, ciel...). Dans les 

zones où la végétation et le sol minéral sont fortement présents (coteaux), les cou-

leurs de l�architecture viendront renforcer l�unité chromatique de l�ensemble, où une 

combinaison de jaunes, ocres, bruns, rouges et verts composeront une gamme 

colorée changeante au cours des saisons.
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Modeler l�espace : on doit absolument tenir compte du fait que telle architecture cô-

toie telle autre ; on doit se poser la question : comment bien insérer son projet dans 

plusieurs sous-ensembles de la trame urbaine (rue, place, lotissement, hameaux...), 

et qui plus est dans un ensemble territorial plus vaste (la commune) ?  

Ainsi, avec la couleur, on peut raccourcir ou dilater un espace :

En rythmant l�enÞ lade des façades (séquences)...

En accentuant les zones d�ombres (respiration)...

En marquant des ruptures verticales (ponctuation)...

En soulignant des points forts pour des architectures plus remarquables par des 

couleurs un peu plus soutenues.

- Dans son rapport avec l�architecture

Mettre en valeur les détails architecturaux et la modénature des façades, corniches, 

frontons, encadrements, soubassements quand le caractère du bâtiment s�y prête.

Dans la palette générale, concernant les enduits, les couleurs choisies se dé-

clinent tout en nuance : la palette est volontairement choisie assez étendue pour 

élargir le champ des possibilités et passer progressivement de tons clairs à d�autres 

beaucoup plus soutenus. Globalement, c�est une palette issue d�une déclinaison de 

tons chauds (ocres) et de tons neutres (gris-bruns nuancés).

La palette ponctuelle, relative aux petits éléments de façade, est composée de 

couleurs plus soutenues qui sont parfois en contraste avec la palette générale. Ces 

surfaces colorées restant proportionnellement de petite taille, constituent avec la 

palette générale un rapport quantitatif et qualitatif d�une grande importance pour 

l�animation de la façade : ce qui contribuera à la mise en valeur des ouvrages exté-

rieurs tels que les menuiseries, les volets, les éléments de serrurerie et de ferronne-

rie et les vérandas. Globalement, c�est une palette issue d�une déclinaison de tons 

froids (gris clairs et foncés, gris bleutés, gris verdis) et de quelques rouges tradition 

locale exige (lis de vin, rouges violacés).

Par exemple : 

Mise en opposition de teintes complémentaires 1 : des tons clairs et chauds pour les 

murs et des tons clairs et froids pour les menuiseries et les volets.

Mise en opposition de teintes complémentaires 2 : des tons clairs neutres pour les 

murs et des tons sombres et chauds pour les menuiseries et les volets.

NB : une couleur prenant de la valeur par rapport à une autre, le plus important reste 

en effet de mettre les couleurs choisies en relation.

Ainsi, la série de teintes qui constituent les palettes (générale et ponctuelle) n�est 

pas restrictive puisqu�elle permet, par la combinaison des couleurs entre elles, d�ob-

tenir plusieurs variations de composition chromatique des façades, sans ne jamais 

produire d�effet disparate.Ces palettes sont riches et diversiÞ ées puisqu�elles sont 

agrémentées des proportions des volumes, de la rythmique architecturale et des 

contrastes de valeurs provoquées par le jeu d�ombres et de lumières.

S�appuyant sur le repérage des couleurs de l�existant et la distinction des sous-en-

sembles décrits précédemment, nous proposons un nuancier en deux parties :

Une palette générale concernant l�enveloppe architecturale, les façades : couleurs 

pour les pierres, les enduits, les jointoiements. 

Une palette ponctuelle concernant les détails architecturaux, l�ornementation : cou-

leurs pour les me-nuiseries extérieures, les volets, les serrureries, les ferronneries, 

les vérandas.

Nous préconisons l�utilisation d�un nuancier se référant à la palette RAL Uni-

verselle : ceci a l�extrême avantage de proposer des larges gammes de couleurs et 

par conséquent d�élargir considé-rablement le champ des possibles. De plus, cette 

grande palette chromatique est avant tout un langage universel reconnaissable et 

exploitable par tout type de fournisseur, quel que soit le matériau sur lequel doit 

s�appliquer la (les) couleur (s) choisie (s) : c�est un véritable vocabulaire commun 

pour un bon échange entre maîtres d�ouvrage, maîtres d��uvre, fournisseurs et 

entreprises chargées de l�exécution des travaux.

EnÞ n, cet outil nous évite d�être taxé de privilégier un fournisseur plutôt qu�un autre, 

s�il était cité pour exemple dans cette étude couleurs.
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1.1 Palette générale : enduit de façade

(Perception globale = enveloppe architecturale, façades)

Palette générale valable pour l�ensemble du territoire communal

NOTA 1 :

Il est important de rappeler que la couleur est aussi une matière et que sa teneur 

(teinte, saturation, contraste) n�est pas la même selon le(s) support(s) et le(s) 

matériau(x) sur lesquels elle est appliquée. Il est donc recommandé d�être vigilant à 

l�emploi du bon dosage lors de la préparation de la matière colorée destinée à être 

appliquée sur les façades.

De plus, lors des travaux, il est plus sage d�expérimenter la couleur sur 1 à 2 m2 in-

situ aÞ n de mesurer l�impact visuel de cette couleur sur l�architecture ainsi que sur 

l�ensemble du paysage environnant.

NOTA 2 :

Attention, lors d�impressions informatiques sur support papier, la transcription de 

nuances colorées est fortement altérée : par conséquent, les nuances proposées 

dans cette étude couleurs représentent une illustration des nuances choisies 

mais ne peuvent en aucun cas être considérées comme une représentation 

Þ dèle et exacte de la réalité.

Pour une plus grande précision de lecture des couleurs, se référer à la palette 

RAL universelle disponible en mairie de Châtillon.

NOTA 3 : 

Pour acquérir une palette RAL universelle ou obtenir des informations complémen-

taires, voici l�adresse de quelques sites internet : 

http://www.erichsen.fr/

http://www.graphic-reseau.com/

http://www.ral.de/farben

NOTA 4 :

Dans le centre-bourg ainsi que dans l�ensemble des hameaux présentant des faça-

des avec une dominante de pierres et d�enduits traditionnels, les proÞ ls des menui-

series présenteront les mêmes dessins que les menuiseries anciennes.

De manière plus générale, sur l�ensemble du territoire communal, il est fortement 

déconseillé l�utilisation de menuiseries et de volets PVC car ce matériau est un sup-

port difÞ cilement exploitable en terme de couleurs.

NOTA 5 :

Pour les cadres enduits ou peints, on préfèrera une nuance dérivée de celle choisie 

pour le reste des façades permettant de jouer ton sur ton.

Pour les ferrures des volets, on préfèrera une nuance identique ou dérivée (ton sur 

ton ) de celle choisie pour ces derniers ou celle choisie pour les menuiseries exté-

rieures.

RAL 050 60 50 RAL 060 60 50 RAL 060 60 60 RAL 060 70 40 RAL 060 70 50 RAL 060 80 20 RAL 070 70 30 RAL 070 70 40 RAL 070 70 50

RAL 070 80 10 RAL 070 80 20 RAL 070 80 30 RAL 075 70 40 RAL 075 70 50 RAL 075 80 20 RAL 075 80 30 RAL 075 80 40

RAL 080 80 10 RAL 080 80 20 RAL 080 80 30 RAL 080 80 40 RAL 085 80 20 RAL 085 80 30

RAL 085 80 40 RAL 090 80 10 RAL 090 80 20 RAL 090 80 30 RAL 090 80 40 RAL 090 90 10 RAL 090 90 20

RAL 095 80 20 RAL 095 80 30 RAL 095 90 10 RAL 095 90 20 RAL 100 90 05 RAL 100 90 10

RAL 060 80 10
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1.2 Palettes ponctuelles : cf. menuiseries extérieures, volets, serrureries,

ferronnerie (Perception rapprochée = détails architecturaux, ornementation)

Palette générale valable pour l�ensemble du territoire communal

NOTA 1 :

Il est important de rappeler que la couleur est aussi une matière et que sa teneur 

(teinte, saturation, contraste) n�est pas la même selon le(s) support(s) et le(s) 

matériau(x) sur lesquels elle est appliquée. Il est donc recommandé d�être vigilant 

à l�emploi du bon dosage lors de la préparation de la matière colorée destinée à 

être appliquée sur les façades.

De plus, lors des travaux, il est plus sage d�expérimenter la couleur sur 1 à 2 m2 

in-situ aÞ n de mesurer l�impact visuel de cette couleur sur l�architecture ainsi que 

sur l�ensemble du paysage environnant.

NOTA 2 :

Attention, lors d�impressions informatiques sur support papier, la transcription de 

nuances colorées est fortement altérée : par conséquent, les nuances proposées 

dans cette étude couleurs représentent une illustration des nuances choisies mais 

ne peuvent en aucun cas être considérées comme une représentation Þ dèle et 

exacte de la réalité.

Pour une plus grande précision de lecture des couleurs, se référer à la palette RAL 

universelle disponible en mairie de Châtillon.

NOTA 3 : 

Pour acquérir une palette RAL universelle ou obtenir des informations complémen-

taires, voici l�adresse de quelques sites internet : 

http://www.erichsen.fr/

http://www.graphic-reseau.com/

http://www.ral.de/farben

NOTA 4 :

Dans le centre-bourg ainsi que dans l�ensemble des hameaux présentant des 

façades avec une dominante de pierres et d�enduits traditionnels, les proÞ ls des 

menuiseries présenteront les mêmes dessins que les menuiseries anciennes.

De manière plus générale, sur l�ensemble du territoire communal, il est fortement 

déconseillé l�utilisation de menuiseries et de volets PVC.

NOTA 5 :

Pour les cadres enduits ou peints, on préfèrera une nuance dérivée de celle choi-

sie pour le reste des façades permettant de jouer ton sur ton.

Pour les ferrures des volets, on préfèrera une nuance identique ou dérivée (ton sur 

ton) à celle choisie pour ces derniers ou celle choisie pour les menuiseries exté-

rieures.

RAL 010 30 30 RAL 010 30 35 RAL 010 30 40 RAL 010 30 44 RAL 010 40 35 RAL 020 30 48 RAL 040 40 60 RAL 040 40 67

RAL 050 60 10 RAL 060 50 05 RAL 060 50 10 RAL 060 60 05 RAL 060 60 10 RAL 060 70 05 RAL 060 70 10 RAL 060 80 05 RAL 070 80 10 RAL 070 50 10 RAL 070 60 10

RAL 070 60 20 RAL 070 60 30 RAL 070 70 20 RAL 070 70 30 RAL 070 70 40 RAL 070 70 50 RAL 090 70 20 RAL 090 70 30

RAL 210 70 10 RAL 210 80 10 RAL 220 50 05 RAL 220 50 10 RAL 220 60 05 RAL 220 70 05 RAL 220 70 10 RAL 220 80 05
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2/ Nécessité d�un croisement systématique des deux palettes (générale et 

ponctuelle) pour la création des harmonies chromatiques

2.1 Démarches de réß exion visant la mise en �uvre d�harmonies chromatiques

Il s�agit de rechercher une cohérence architecturale entre les différents éléments 

constitutifs des façades ; et une cohérence entre les différents types de construc-

tions présentes sur la commune.

Proposer une méthode d�utilisation des différentes palettes, en ayant toujours à 

l�esprit la necessité de croiser et de confronter les couleurs par un jeu constant de 

complémentarité, lors de tout type de projet de rénovation ou de création de façades 

architecturées.

Rechercher les possibilités d�harmonies chromatiques.

Les règles d�harmonie :

Si les couleurs fondamentales sont le Rouge, le Bleu, et le Vert, car elles sont les 

couleurs des trois pigments de l�oeil, et parce qu�elles sont les couleurs symboliques 

de la terre, de l�eau, et du végétal.

L�harmonie des couleurs procède par contre d�un mélange additif et soustractif, car 

les couleurs se mélangent dans la nature avec une portion d�additif et de soustrac-

tion.

Cette harmonie a été étudiée de tout temps par les arts.

Et le cercle chromatique du peintre Eugène Chevreul (1786-1889), qui fut à l�origine 

de la peinture impressionniste est considéré comme le document de référence.

Les principales harmonies sont : 

 � Couleurs adjacentes:

 Les teintes couleurs sont comprises entre 3 couleurs jointives. 

 � Harmonie de complémentaires à 2 tons :

 Réunit 2 couleurs opposées en diagonale qui contrastent alors fortement

 � Harmonie de complémentaires à 3 tons :

 Associe une couleur avec les 2 couleurs adjacentes à sa complémentaire.

 � Harmonie à 3 tons :

 Réunit 3 couleurs formant un triangle équilatéral sur le cercle chromatique.

 � Harmonie à 4 tons :

 Associe 4 couleurs formant un rectangle sur le cercle chromatique










